
LA DÉROGATION  À L’ÂGE
D’ADMISSION PRÉSCOLAIRE-

PRIMAIRE

DOCUMENT D'INFORMATIONS À
L'INTENTION DES PARENTS

Pour toutes questions: 
514 477-7000 POSTE 1335

transitionharmonieuse@csstl.gouv.qc.ca

mailto:transitionharmonieuse@csstl.gouv.qc.ca


DÉROGATION SCOLAIRE 
TARDIVE

DÉROGATION PRÉCOCE AU
PRÉSCOLAIRE

NATURE

Âge d'entrée précoce au préscolaire ou au primaire.

DESCRIPTION

L'enfant de 4 ans est particulièrement bien préparé à
entamer l'éducation préscolaire, car il présente des
performances significativement supérieures à la
moyenne sur les plans :

intellectuel; 
social; 
affectif; 
et psychomoteur.

L'enfant de 5 ans se distingue de manière notable de la
moyenne sur les plans intellectuel, social, affectif et
psychomoteur, ce qui le rend particulièrement apte à
entamer l'enseignement primaire.

PIÈCES JUSTIFICATIVES
Le formulaire de demande de dérogation des
parents
Remplir l’Outil Mon Portrait-Parents
Rapport ou lettre écrite de la ou du  responsable du
service de garde éducatif à l'enfance ou de la
prématernelle (si l'enfant utilise ce service)
Rapport d'évaluation (aux frais des parents)
rédigé par un psychologue ou un psychoéducateur

 membre de son ordre professionnel.

Les aspects à cibler lors de l’observation :
La santé et le développement physique;
Le développement intellectuel;
La maturité socio-affective;
Le développement psychomoteur;
La nature du préjudice appréhendé.

Le professionnel qui rédige le rapport doit se positionner
explicitement sur le dépassement des normes
développementales dans les quatre domaines, ainsi que sur
le risque de préjudice pour l’enfant si sa scolarisation était
reportée.

NATURE

Admission tardive au préscolaire

DESCRIPTION
Un enfant âgé de 5 ans au 30 septembre, qui devrait
normalement commencer la maternelle à cet âge, fait
l'objet d'une demande d'admission tardive au préscolaire
à 6 ans en raison d'indices de retards de
développement, bien qu'il soit éligible pour entrer en
première année.

PIÈCES JUSTIFICATIVES
Le formulaire de demande de dérogation des
parents
Rapports professionnels, autres observations et/ou
lettre du pédiatre ou du médecin de famille
appuyant la demande.
L’Outil Mon Portrait-Partenaires et l’autorisation
parentale ont été complétés par l'éducatrice en
service de garde éducatif à l'enfance.

Les aspects à cibler sont : 
La santé et le développement physique;
Le développement intellectuel;
La maturité socio-affective;
Le développement psychomoteur;
Les facteurs du milieu scolaire susceptibles de nuire
à l’élève

L’évaluation doit permettre d’identifier avec précision les
signes de retard de développement et de mettre en
évidence le risque potentiel de préjudice sérieux pour
l’enfant, advenant qu’il suive un cheminement scolaire
régulier et débute sa scolarisation selon son âge.

Dans un premier temps, les parents doivent inscrire leur enfant dans l'école de leur quartier avant de soumettre une
demande de dérogation aux services éducatifs aux jeunes.

Échéance et modalités :
Toutes les informations liées à l’échéance et aux modalités se trouvent dans la section 6.4 du document Critères d’admission et
d’inscription des élèves de l’année en cour, dans la section Inscription scolaire du site web du CSSTL.

Loi de l’instruction publique art. 241. 1 art 457. 1
Règlement à l’admissibilité exceptionnelle art. 1 (7) art. 2 (6) art 7
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